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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE 
L’AMENAGEMENT

Arrêté  préfectoral  DRIEA  n°2020-0124  en  date  du  13  février  2020  concernant  des
restrictions  de  circulation  sur  la  RD  131  à  NANTERRE  pour  suppression  de
branchement d'eau potable avant démolition du bâtiment, prorogeant l’arrêté n°2020-
0116 du 12 février 2020.

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2521-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes classées à grande
circulation et son annexe ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu  l'arrêté n°PCPITT-2018-21 du 27 avril 2018 de monsieur le préfet des Hauts-de-Seine,
portant  délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-1342  du  12  novembre  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;
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Vu  la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2020 et du mois
de janvier 2021 ;

Vu la demande formulée le 03 février 2020 par SUEZ EAU & FORCE ;

Vu l'avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

Vu l'avis de monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ;

Vu l'avis de monsieur le maire de NANTERRE ;

Considérant  que la RD.131 à NANTERRE est classée dans la nomenclature des voies à
grande circulation ;

Considérant que des travaux de suppression de branchement d'eau potable avant démolition
du bâtiment nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de proroger l’arrêté 2020-0116 du 12 février 2020,du mardi 18 février 2020 au mardi 17
mars 2020, excepté les samedis et les dimanches.
Du n° 2 au n° 10, avenue Frédéric et Irène Joliot  Curie RD.131, à NANTERRE, la zone
d’arrêt bus est neutralisée. 

La largeur du cheminement des piétons sur le trottoir est réduite à 1,40 mètre. 

L'emprise des travaux sur chaussée est autorisée de 9h30 à 16h30.

Le(s) vendredi(s), la totalité de la voie devra être rendue à la circulation à 15h00.

ARTICLE 2 : 
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

ARTICLE 3 : 
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par SUEZ EAU & FORCE, adresse:
1 rue des Grands Prés 92000 NANTERRE, téléphone : 01.46.97.52.75.

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le chantier s'effectuera sous le contrôle de monsieur J. LARIBE, téléphone : 06.85.19.34.02.

ARTICLE 4 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.
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ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.

Il  peut également,  dans le même délai,  faire l'objet  d'un recours gracieux ou d'un recours
hiérarchiques.  Les  recours  gracieux  ou  hiérarchiques  prolongent  le  délai  de  recours
contentieux qui doit  alors être  exercé dans les deux mois suivant la décision explicite  ou
implicite de l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois
suivant la réception d'un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 6 : 
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le maire de NANTERRE,

Ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et dont un extrait est publié au
recueil des actes administratifs de l'état.
                                                

Paris, le 13 Février 2020

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, 
Éducation et Circulation Routières

Renée CARRIO

Arrêté  préfectoral  DRIEA  n°2020-0125  en  date  du  13  février  2020  concernant  des
restrictions de circulation sur la RD 910 à SÈVRES pour des travaux de remise en état
des trottoirs.

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2521-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1 ;
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Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes classées à grande
circulation et son annexe ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu  l'arrêté n°PCPITT-2018-21 du 27 avril 2018 de monsieur le préfet des Hauts-de-Seine,
portant  délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-1342  du  12  novembre  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu  la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2020 et du mois
de janvier 2021 ;

Vu la demande formulée le 04 février 2020 par l’EPI78-92 / unité ouvrage d’art ; 

Vu l'avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'avis de monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'avis de monsieur le maire de SÈVRES ; 

Considérant que la RD 910 à SÈVRES est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant  que  des  travaux  de  remise  en  état  des  trottoirs  du  Pont  de  Sèvres  RD.910
nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : 
Du lundi 24 février 2020 au vendredi 20 mars 2020, sur le pont de Sèvres RD.910 à SÈVRES,
dans les deux sens de circulation, la voie de droite est neutralisée entre 22h00 et 5h30, au droit
et à l’avancement des travaux. 

La circulation des véhicules s’effectue sur les voies restantes du pont, soit 2 voies dans le sens
Paris  –  province  et  3  voies  dans  le  sens  province  –  Paris.  La  circulation  des  convois
exceptionnels sera maintenue pendant les travaux.

Un  cheminement  piéton  et  cycliste  sécurisé  d’une  largeur  minimale  de  1,40  mètre  est
conservé en toutes circonstances au droit des travaux.

Un balisage conforme et adapté est mis en place et entretenu par l’entreprise chargée des
travaux pendant toute la durée du chantier (24h/24).

Le présent arrêté est affiché sur le chantier pendant toute la durée des travaux.
L’emprise des travaux sur chaussée est autorisée de 22h00 à 5h30 (du lundi soir au vendredi
soir).

ARTICLE 2 : 
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênant au droit des travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances.

ARTICLE 3 : 
La signalisation  temporaire  et  les travaux sont  réalisés  par SOGEA,  adresse :  11,  rue du
Buisson aux fraises CS n°35006 91349 MASSY Cedex. 

La  fourniture,  la  pose  et  l'entretien  de  la  signalisation  temporaire  sont  réalisés  par  les
entreprises chargées du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le  chantier  s'effectuera  sous  le  contrôle  de  monsieur  LEHL,  téléphone  06.03.54.51.18,
SOGEA, adresse : 11, rue du Buisson aux fraises CS n°35006 91349 MASSY Cedex. 

ARTICLE 4 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.
Il  peut également,  dans le même délai,  faire l'objet  d'un recours gracieux ou d'un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d'un recours administratif valant décision implicite de rejet.
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ARTICLE 6 : 
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le maire de SÈVRES,

Ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et dont un extrait est publié au
recueil des actes administratifs de l'état.
                                                

Paris, le 13 Février 2020

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, 
Éducation et Circulation Routières

Renée CARRIO

Arrêté  préfectoral  DRIEA  n°2020-0126  en  date  du  13  février  2020  concernant  des
restrictions  de circulation sur la  RD.910 à SÈVRES pour des  travaux de dépose  de
matériel TÉLÉCOM sur la toiture d’un immeuble à l’aide d’un camion gue.

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2521-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes classées à grande
circulation et son annexe ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu  l'arrêté n°PCPITT-2018-21 du 27 avril 2018 de monsieur le préfet des Hauts-de-Seine,
portant  délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-1342  du  12  novembre  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu  la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2020 et du mois
de janvier 2021 ;

Vu la demande formulée le 10 février 2020 par CORA2 LTM ; 

Vu l'avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'avis de monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'avis de monsieur le maire de SÈVRES ; 

Considérant que la RD 910 à SÈVRES est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant que des travaux de remise de dépose de matériel TÉLÉCOM sur la toiture d’un
immeuble  à  l’aide  d’un  camion  gue  sur  Grande  Rue  RD.910  nécessitent  de  prendre  des
mesures de restriction de circulation ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Les samedis 22 février et 4 mars 2020, au droit du n° 123 Grande Rue RD.910 à SÈVRES
dans le sens province - Paris. La chaussée est réduite de 2 voies à 1 voie dans ce sens, la
circulation est maintenue sur 1 voie en toutes circonstances. Le stationnement et le trottoir
sont ponctuellement neutralisés. Le cheminement piéton est maintenu sur le trottoir et le flux
des piétons est géré par deux hommes trafic. 

L’emprise des travaux sur chaussée est autorisée de 08h00 à 16h00.
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ARTICLE 2 : 
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênant au droit des travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances.

ARTICLE 3 : 
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par CORA2 LTM, adresse : 31, rue
Jacques Robert 9500 LE THILLAY. 

La  fourniture,  la  pose  et  l'entretien  de  la  signalisation  temporaire  sont  réalisés  par  les
entreprises chargées du balisage conformément aux dispositions du code de la route.
Le chantier s'effectuera sous le contrôle de monsieur FTATI, téléphone : 01 45 91 04 57,
CORA2 LTM, adresse : 31, rue Jacques Robert 9500 LE THILLAY.

ARTICLE 4 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.
Il  peut également,  dans le même délai,  faire l'objet  d'un recours gracieux ou d'un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d'un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 6 : 
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le directeur territorial de la sécurité de Proximité des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le maire de SÈVRES,

Ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et dont un extrait est publié au
recueil des actes administratifs de l'état.
                                                
Paris, le 13 Février 2020

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, 
Éducation et Circulation Routières

Renée CARRIO
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Arrêté  préfectoral  DRIEA  n°2020-0127  en  date  du  14  février  2020  concernant  des
restrictions de circulation sur la RD 920 à BOURG-LA-REINE pour des travaux de
réfection de sol et du marquage au sol

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2521-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes classées à grande
circulation et son annexe ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu  l'arrêté n°PCPITT-2018-21 du 27 avril 2018 de monsieur le préfet des Hauts-de-Seine,
portant  délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-1342  du  12  novembre  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu  la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2020 et du mois
de janvier 2021 ;
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Vu la demande formulée le 06 février 2020 par TJFR ;

Vu l'avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'avis de monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'avis de monsieur le maire de BOURG-LA-REINE ; 

Considérant  que la  RD 920 à BOURG-LA-REINE est  classée dans la  nomenclature  des
voies à grande circulation ;

Considérant  que les travaux de réfection de sol et du marquage au sol sur le boulevard du
Maréchal Joffre nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Du lundi  24 février  2020 au  jeudi  27  février  2020,  sur  le  boulevard  du  Maréchal  Joffre
RD.920 à BOURG-LA-REINE, à l’angle de la rue Elie Le Gallais :

 Au droit des n°34 et 40, le trottoir est neutralisé.  Le flux des piétons au droit et à
l’avancée des travaux est régulée par un homme trafic ;

 Au droit des n°36 et 40, le cheminement des piétons est dévié sur la piste cyclable
neutralisée et sécurisée par des GBA sur chaussée ;

 Entre les n°36 et 40, la voie de droite est neutralisée, la circulation est maintenue sur
une voie en toutes circonstances ;

 Du n°34 au n°40, la  piste cyclable est  neutralisée.  Un panneau « cyclistes  pieds à
terre » est installé.

L'emprise des travaux est autorisée de 8h30 à 17h30.

ARTICLE 2 : 
La vitesse est réduite au droit des travaux à 30 km/h.

ARTICLE 3 : 
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par TJFR, téléphone: 01.48.54.13.35,
adresse : 22, avenue Marie 93250 VILLEMONBLE.

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.
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Le  chantier  s'effectuera  sous  le  contrôle  de  monsieur  Jean-François  ROUCHET,  TJFR,
téléphone :  06.11.04.87.93  ou  01.48.54.13.35,  adresse  :  22,  avenue  Marie  93250
VILLEMONBLE.

ARTICLE 4 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.
Il  peut également,  dans le même délai,  faire l'objet  d'un recours gracieux ou d'un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d'un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 6 : 
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le maire de BOURG-LA-REINE,

Ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et dont un extrait est publié au
recueil des actes administratifs de l'état.

Paris, le 14 Février 2020

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, 
Éducation et Circulation Routières

Renée CARRIO

Arrêté  préfectoral  DRIEA  n°2020-0128  en  date  du  14  février  2020  concernant  des
restrictions de circulation sur la RD 7 à PUTEAUX pour des travaux de sondage pour
reconnaissance du sol .

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2521-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes classées à grande
circulation et son annexe ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu  l'arrêté n°PCPITT-2018-21 du 27 avril 2018 de monsieur le préfet des Hauts-de-Seine,
portant  délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-1342  du  12  novembre  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;
Vu  la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2020 et du mois
de janvier 2021 ;

Vu la demande formulée le 03 février 2020 par CD92 / direction de l'eau / unité gestion du
patrimoine et services études et travaux ;

Vu l'avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

Vu l'avis de monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ;

Vu l'avis de madame le Maire de PUTEAUX ;

Considérant que la RD 7 à PUTEAUX est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant que des travaux de sondage pour reconnaissance du sol nécessitent de prendre
des mesures de restriction de circulation ;
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Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Du 24 février 2020 au 03 avril 2020, sauf le(s) samedi(s) et dimanche(s), 
Quai  de Dion Bouton (RD7) côté  Seine en direction  de Courbevoie,  la  file  de droite  est
fermée à la circulation générale, trois places de stationnement sont neutralisées à proximité et
la largeur du cheminement piétons est réduite à 1,40m.

L'emprise des travaux sur chaussée est autorisée de 10h00 à 16h00.

Le(s) vendredi(s), la totalité de la voie devra être rendue à la circulation à 15h00.

ARTICLE 2 : 
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances. 

ARTICLE 3 : 
La  signalisation  temporaire  et  les  travaux  sont  réalisés  par  JFM CONSEILS,  téléphone  :
01.69.28.37.1, télécopie : 01.69.82.92.79, adresse : 1, rue de la terre de feu, 91940 LES ULIS.

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par FONDASOL - Paris Île-de-France
ouest, téléphone : 01 30 25 93 20, télécopie : 01 39 82 80 63, adresse : ZI du Val d'Argent 21
rue Jean Poulmarch 95100 ARGENTEUIL.

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le  chantier  s'effectuera  sous  le  contrôle  de  monsieur  CONCALVES  Christophe,  JFM
CONSEILS, téléphone : 01.69.28.37.19, télécopie : 01.69.82.92.79, adresse : 1, rue de la terre
de feu, 91940 LES ULIS et de monsieur BERGOUNIOUX Christophe, FONDASOL –Paris
Île-de-France ouest, téléphone : 01. 30. 25. 93. 20, télécopie : 01. 39. 82. 80. 63, adresse ZI du
val d’Argent 21 rue Jean Poulmarch 95100 ARGENTEUIL.

ARTICLE 4 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.
Il  peut également,  dans le même délai,  faire l'objet  d'un recours gracieux ou d'un recours
hiérarchiques.  Les  recours  gracieux  ou  hiérarchiques  prolongent  le  délai  de  recours
contentieux qui doit  alors être  exercé dans les deux mois suivant la décision explicite  ou
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implicite de l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois
suivant la réception d'un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 6 : 
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Madame le maire de PUTEAUX,

ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et dont un extrait est publié au
recueil des actes administratifs de l'État.
                                                

Paris, le 14 Février 2020

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, 
Éducation et Circulation Routières

Renée CARRIO
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